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COMMUNE DELEGUÉE DE VALEZAN 

COMPTE - RENDU  DE    REUNION 
DU  CONSEIL  COMMUNAL DU  

Mardi 21 juin 2016  
 

L’an deux mil seize et le vingt et un juin  à 20 heures, le Conseil Communal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Pierre GONTHIER maire délégué,  
 
Présents:         GENSAC Véronique, PELLICIER Guy, HANRARD Bernard,  BERTRAND Chantal,  
                          CLEYRAT Christian 
Excusés :          BROCHE Gaël, USANNAZ Bernard, MORIN Sébastien                                                                                                                                                                                                                      
Secrétaire :      PELLICIER Guy 

 
 
 
 I  -  URBANISME  

 Déclaration préalable : NOTARI Frédéric : réfection du bardage de sa maison. 
Les élus ont émis un avis favorable. 
 
 

II  -  ORDRE DU JOUR  
 

 Plan Local Urbanisme : Monsieur Pierre GONTHIER résume la réunion 

publique du 15 juin 2016, il précise que trois zones ont été proposées dans le 
projet du futur PLU.  
 La 1ère à l’amont de la RD, derrière l’auberge, au lieu-dit « Les charrières ».  
 La deuxième à l’amont de la RD, vers l’église  
 La troisième en aval de la RD, à l’est de la mairie au lieu-dit « la Dhuit » 

 

 Etats des travaux  
 

 Dossier ERP : 
  La loi impose la mise aux normes de l’accessibilité aux personnes à mobilité        
réduite pour les établissements recevant du public en 2015. 
Un dossier ERP (Etablissement Recevant du Public) a été instruit avec la 
programmation de travaux sur 6 ans, comme suit : 

 2016 :   
-  Salle polyvalente et salle des fêtes : 6000.00 € 

 2017 : 
- Eglise :    7 000.00 € 
- Auberge : 9 000.00 €  

 2018 :  
- Eglise : 11 000.00 €. 

2019, 2020, 2021, 2022 :  
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- Salle des fêtes : 39 000.00 € 
Pour l’exécution de tous ces travaux, des demandes de dérogation ont été 
déposées ainsi qu’un dossier de subvention auprès de la DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux). 
 
 Appartement ancienne mairie : 

Un appel d’offres a été lancé pour la création d’un appartement dans 
l’ancienne mairie. 

 Parking de la Dhuit : L’enrobé sera assuré par l’entreprise Eiffage. 
 Toit de l’abri de moto de l’auberge : L’entreprise CHENU a terminé les 

travaux 
 Ecluses Sur RD : Le Conseil Municipal a sollicité le Conseil Départemental 

de la Savoie pour la pose d’écluses sur la route départementale et reste 
dans l’attente d’une réponse. 

 Entretien du bief :  Compte tenu de l’arrêt de travail de l’agent 
communal, les services techniques de LA COTE D’AIME  assureront 
l’entretien du bief dit Des Chapelles. 

 Barrière Auberge : L’assurance de Monsieur Camille CARON prend en 
charge les dégâts occasionnés sur la barrière devant l’auberge. Les 
travaux seront effectués prochainement par l’entreprise VRD Services. 
 

 Bail appartement T3 école  

Les membres du conseil acceptent de renouveler le bail de l’appartement de 
l’école, avec Monsieur Léo AUDRIEU, pour une durée de un an, à compter du 
1er août 2016. 

 
 

 Informations commissions  
 

                     CCAS  
Madame Chantal BERTRAND relate la réunion du CCAS concernant les colis de noël 
et les repas des aînés. Les communes de Bellentre, La Côte d’Aime et Valezan se 
regrouperont pour la commande des colis de noël. 

                     Les repas de noël resteront dans chaque commune déléguée.  
 

       BIBLIOTHEQUE  
Madame Véronique GENSAC informe que la convention avec Savoie Biblio est 
renouvelée par la commune de La Plagne Tarentaise. La gestion des livres sera 
informatisée et uniformisée pour les 4 communes. 
 
TOURISME  
Monsieur Bernard HANRARD précise que, lors du prochain conseil municipal, le 
PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées) 
sera validé. 
Pour VALEZAN, une signalétique sera installée sur le sentier des Adrets et sur le 
parcours VTT. 
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 FINANCES  
Monsieur Pierre GONTHIER informe que le PPI (Plan Pluriannuel 
d’Investissements) se fera sur 4 ans et l’harmonisation des taux d’imposition sur 
12 ans. 
 
 CHSCT : Comité Hygiène et Sécurité et des Conditions de Travail : 
Monsieur Pierre GONTHIER explique aux élus que la nouvelle commune doit 
équiper son personnel (habillement, chaussures de sécurité ..) dans le cadre de la 
sécurité au travail ; les services disposeront d’une tenue unique pour l’ensemble 
des communes de La Plagne Tarentaise. 
 L’ensemble du personnel va pouvoir bénéficier de tickets repas. 
   

  
III  - DIVERS 
 

Démission d’un membre du Conseil Municipal :  
Monsieur Jeff BUTHOD a adressé une lettre de démission à Monsieur le Maire 
de La Plagne Tarentaise. 
 
Opération tranquillité vacances :  
Si vous souhaitez bénéficier de la surveillance de votre résidence en votre 
absence, vous pouvez vous adresser à la gendarmerie. Au préalable, vous devez 
compléter un formulaire à retirer en mairie. 
  
Madame PIROLLET a quitté la réunion du conseil communal. 
 
Courrier de Madame & Monsieur Gilbert PIROLLET  
Monsieur Pierre GONTHIER donne lecture du courrier de Madame et Monsieur 
Gilbert PIROLLET concernant l’accès à leur propriété.  Suite au bornage effectué 
par Monsieur Guy BUTHOD, il s’avère qu’un mur empiète sur le chemin rural et 
leur occasionne ainsi une gêne pour accéder à leur propriété. 
Le Conseil Municipal souhaite vérifier le bornage des parcelles et conserver 
l’accès au déversoir d’orage  qui se situe sur la parcelle D 902 

 
 
 

Prochain conseil municipal à Macôt le lundi 4 juillet 2016 à 19 heures 
Prochain conseil communal à Valezan le mardi 26 juillet 2016 

 
 
 
 Le Maire délégué, 
             de la commune déléguée de Valezan,              Le secrétaire, 
         
 P. GONTHIER        G.PELLICIER  


